Poème en prose et prose poétique

Rappel sur la poésie française

A la différence des autres pays de langue romane (anglais allemand, italien, espagnol…) le français ne possède pas de d’accentuation rythmique complexe, de syllabes longues et brèves dans les mots, si ce n’est l’accent final en fin de vers et celui sur la syllabe avant la césure. O la poésie se définit très tôt contre la prose, refuse une prose pesamment versifiée. 
Ex : Victor Hugo, « Demain, dès l'aube »

Demain, dès l'aube, à l'heure où blanchit la campagne,

Je partirai. Vois-tu, je sais que tu m'attends.

J'irai par la forêt, j'irai par la montagne.

Je ne puis demeurer loin de toi plus longtemps. 

Progressivement dès le XVIIIe siècle on souligne l’artificialité du syllabisme et de la rime  

Fénelon, « Réflexions sur la grammaire, la rhétorique, la poétique et l’histoire ou mémoire sur les travaux de l’Académie française à M. Dacier » in Lettre sur les occupations de l’Académie française
« Notre versification perd plus, si je ne trompe, qu’elle ne gagne par les rimes : elle perd beaucoup de variété, de facilité et d’harmonie. Souvent la rime, qu’un poète va chercher bien loin, le réduit à allonger et à faire languir son discours. Il lui faut deux ou trois vers pour en amener un dont il a besoin. On est scrupuleux pour n’employer que des rimes riches, on ne l’est ni sur le fond des pensées, et des sentiments, ni sur la clarté des termes, ni sur les tours naturels, ni sur la noblesse des expressions. La rime ne nous donne que l’uniformité des finales, qui est souvent ennuyeuse, et qu’on évite dans la prose, tant elle est loin de flatter l’oreille. »
Fontenelle, « Sur la poésie en général »

« Et que serait-ce si l’on en venait à découvrir et à s’assurer que ces ornements (la versification) pris dans un système absolument faux et ridicule, exposés depuis longtemps à tous les passants sur les grands chemins du Parnasse, se sont pas dignes d’être employés, et ne valent pas la peine qu’ils coûtent à employer ?

Qu’enfin, car il faut être hardi quand on se mêle de prédire, il y a de la puérilité à gêner son langage uniquement pour flatter l’oreille, et à le gêner au point que souvent on en dit moins ce qu’on voulait, et quelquefois autre chose »

def° : 

« texte en prose bref, formant une unité et caractérisé par sa « gratuité », c'est-à-dire ne visant pas à raconter une histoire ni à transmettre une information, mais recherchant un effet poétique »,

Suzanne Bernard, Le Poème en prose de Baudelaire jusqu'à nos jours (Nizet, 1959) 

Au XIX eme siècle, le sentiment poétique apparait progressivement reposer essentiellement sur l’imagination et les émotions, se déployer plus intensément et plus librement dans la prose que dans le vers: les modèles poétiques se trouvent désormais chez Bernardin de Saint-Pierre, Rousseau, Chateaubriand.
Le vers est souvent conçu selon une technique du «remplissage» cf. Théodore de Banville – considéré  comme l’un des meilleurs artistes du vers, au XIXe siècle :

« [...] on n’entend dans un vers que le mot qui est à la rime, et ce mot est le seul qui travaille à produire l’effet voulu par le poète. Le rôle des autres mots contenus dans le vers se borne donc à ne pas contrarier l’effet de celui-là et à bien s’harmoniser avec lui, en formant des résonnances [sic] variées entre elles, mais de la même couleur générale ».

Cette mécanique contraignante de la rime, qui explique à la fois l’usage obligé des dictionnaires de rimes et le fatras des «vers de mirliton» constituant l’immense majorité de la production versifiée, n’a rien de bien exaltant.

Inventeur du poème en prose

Aloysius Bertrand, Gaspard de la nuit, 1842, posthume 

Longtemps inconnue du grand public, cette œuvre influencera pourtant Baudelaire ou Rimbaud par l'originalité de l'inspiration et de l'écriture du poème en prose. Aloysius Bertrand est le précurseur du poème en prose. 
VII
UN RÊVE
J’ai rêvé tant et plus, mais je n’y entends note.
Pantagruel, livre III.


Il était nuit. Ce furent d’abord, — ainsi j’ai vu, ainsi je raconte, — une abbaye aux murailles lézardées par la lune, — une forêt percée de sentiers tortueux, — et le Morimont [C’est à Dijon, de temps immémorial, la place aux exécutions] grouillant de capes et de chapeaux.

Ce furent ensuite, — ainsi j’ai entendu, ainsi je raconte, — le glas funèbre d’une cloche auquel répondaient les sanglots funèbres d’une cellule, — des cris plaintifs et des rires féroces dont frissonnait chaque feuille le long d’une ramée, — et les prières bourdonnantes des pénitents noirs qui accompagnent un criminel au supplice.


Ce furent enfin, — ainsi s’acheva le rêve, ainsi je raconte, — un moine qui expirait couché dans la cendre des agonisants, — une jeune fille qui se débattait pendue aux branches d’un chêne, — et moi que le bourreau liait échevelé sur les rayons de la roue.


Dom Augustin, le prieur défunt, aura, en habit de cordelier, les honneurs de la chapelle ardente ; et Marguerite, que son amant a tuée, sera ensevelie dans sa blanche robe d’innocence, entre quatre cierges de cire.


Mais moi, la barre du bourreau s’était, au premier coup, brisée comme un verre, les torches des pénitents noirs s’étaient éteintes sous des torrents de pluie, la foule s’était écoulée avec les ruisseaux débordés et rapides, — et je poursuivais d’autres songes vers le réveil
Baudelaire Le Spleen de Paris ou les Petits poèmes en prose, 1869 posthume

préface « Quel est celui de nous qui n’a pas, dans ses jours d’ambition, rêvé le miracle d’une prose poétique, musicale sans rhythme et sans rime, assez souple et assez heurtée pour s’adapter aux mouvements lyriques de l’âme, aux ondulations de la rêverie, aux soubresauts de la conscience ? »

